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QUE la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole soit autorisée à exiger des villes de Grand-
Mère, de Shawinigan et de Shawinigan-Sud, de la Muni-
cipalité de Lac-à-la-Tortue, du Village de Saint-Georges
et des paroisses de Saint-Gérard-des-Laurentides et de
Saint-Jean-des-Piles, conformément à l’article 125.2 de
la Loi sur l’organisation territoriale municipale, qu’ils
lui présentent une demande commune de regroupement.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36251

Gouvernement du Québec

Décret 635-2001, 30 mai 2001
Loi sur l’organisation territoriale municipale
(L.R.Q., c. O-9)

CONCERNANT l’autorisation donnée à la ministre des
Affaires municipales et de la Métropole d’exiger la
présentation d’une demande commune de regroupe-
ment des villes de Rimouski et de Pointe-au-Père, du
Village de Rimouski-Est, de la Municipalité de Mont-
Lebel et des paroisses de Sainte-Odile-sur-Rimouski
et de Sainte-Blandine

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 125.2 de la Loi
sur l’organisation territoriale municipale (L.R.Q., c. O-9),
édicté par l’article 1 du chapitre 27 des lois de 2000, la
ministre des Affaires municipales et de la Métropole
peut, avec l’autorisation du gouvernement, exiger que
des municipalités locales lui présentent une demande
commune de regroupement dans le délai qu’elle pres-
crit ;

ATTENDU QU’il est opportun d’autoriser la ministre à
exiger des villes de Rimouski et de Pointe-au-Père, du
Village de Rimouski-Est, de la Municipalité de Mont-
Lebel et des paroisses de Sainte-Odile-sur-Rimouski et
de Sainte-Blandine que ces municipalités lui présentent
une demande commune de regroupement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole :

QUE la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole soit autorisée à exiger des villes de Rimouski
et de Pointe-au-Père, du Village de Rimouski-Est, de la
Municipalité de Mont-Lebel et des paroisses de Sainte-
Odile-sur-Rimouski et de Sainte-Blandine, conformé-

ment à l’article 125.2 de la Loi sur l’organisation territo-
riale municipale, que ces municipalités lui présentent
une demande commune de regroupement ;

QUE le présent décret remplace le décret numéro
302-2001 du 28 mars 2001.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36252

Gouvernement du Québec

Décret 636-2001, 30 mai 1001
Loi portant réforme de l’organisation territoriale
municipale des régions métropolitaines de Montréal,
de Québec et de l’Outaouais
(2000, c. 56)

CONCERNANT l’autorisation donnée à la ministre des
Affaires municipales et de la Métropole d’exiger la
présentation d’une demande commune de regroupe-
ment des villes de Trois-Rivières, de Trois-Rivières-
Ouest, de Cap-de-la-Madeleine, de Sainte-Marthe-du-
Cap et de Saint-Louis-de-France et de la Municipalité
de Pointe-du-Lac

ATTENDU QUE la ministre des Affaires municipales et
de la Métropole publiait, le 25 avril 2000, le Livre blanc
intitulé «La réorganisation municipale : changer les fa-
çons de faire pour mieux servir les citoyens » ;

ATTENDU QUE cette réorganisation a déjà été amorcée
pour les régions métropolitaines de Montréal, de Québec
et de l’Outaouais par l’adoption de la Loi portant
réforme de l’organisation territoriale municipale des
régions métropolitaines de Montréal, de Québec et de
l’Outaouais (2000, c. 56) ;

ATTENDU QUE les villes de Trois-Rivières, de Trois-
Rivières-Ouest, de Cap-de-la-Madeleine, de Sainte-
Marthe-du-Cap et de Saint-Louis-de-France et la Muni-
cipalité de Pointe-du-Lac font partie de la région métro-
politaine de recensement de Trois-Rivières ;

ATTENDU QUE la ministre des Affaires municipales et
de la Métropole désignait, le 3 novembre 2000, mon-
sieur André Thibault comme mandataire pour examiner
les questions relatives à la réorganisation municipale de
la région de Trois-Rivières ;

odette levesque
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ATTENDU QUE monsieur André Thibault a remis son
rapport à la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole le 16 février 2001 ;

ATTENDU QUE le décret numéro 152-2001 du 28 février
2001 autorisait la ministre des Affaires municipales et
de la Métropole à exiger la présentation d’une demande
commune de regroupement aux villes de Trois-Rivières,
de Trois-Rivières-Ouest, de Cap-de-la-Madeleine et de
Sainte-Marthe-du-Cap ;

ATTENDU QUE la ministre des Affaires municipales et
de la Métropole a nommé Me Dennis Pakenham à titre de
conciliateur pour aider les municipalités à remplir leurs
obligations ;

ATTENDU QUE les municipalités n’ont pas présenté
dans le délai prescrit une demande commune de regrou-
pement ;

ATTENDU QUE le conciliateur a remis le 14 mai un
rapport à la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’ajouter des municipalités au
regroupement des municipalités de la région de Trois-
Rivières ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 125.2 de la Loi sur
l’organisation territoriale municipale (L.R.Q., c. O-9),
édicté par l’article 1 du chapitre 27 des lois de 2000, la
ministre des Affaires municipales et de la Métropole
peut, avec l’autorisation du gouvernement, exiger que
des municipalités locales lui présentent une demande
commune de regroupement dans le délai qu’elle pres-
crit ;

ATTENDU QU’il est opportun de demander aux villes
de Trois-Rivières, de Trois-Rivières-Ouest, de Cap-de-
la-Madeleine, de Sainte-Marthe-du-Cap et de Saint-
Louis-de-France et à la Municipalité de Pointe-du-Lac
qu’elles lui présentent une demande commune de re-
groupement dans le délai prescrit par la ministre des
Affaires municipales et de la Métropole ;

ATTENDU QUE pour aider les municipalités à remplir
cette obligation, la ministre des Affaires municipales et
de la Métropole pourra désigner un conciliateur qui
pourra être secondé par d’autres personnes ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole :

QUE la ministre des Affaires municipales et de la Métro-
pole soit autorisée à exiger des villes de Trois-Rivières, de
Trois-Rivières-Ouest, de Cap-de-la-Madeleine, de Sainte-
Marthe-du-Cap et de Saint-Louis-de-France et de la Mu-
nicipalité de Pointe-du-Lac, conformément à l’article 125.2
de la Loi sur l’organisation territoriale municipale, qu’el-
les lui présentent une demande commune de regroupe-
ment.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36253

Gouvernement du Québec

Décret 637-2001, 30 mai 2001
Loi sur l’organisation territoriale municipale
(L.R.Q., c. O-9)

CONCERNANT l’autorisation donnée à la ministre des
Affaires municipales et de la Métropole d’exiger la
présentation d’une demande commune de regroupe-
ment du Village de Cap-aux-Meules et des municipa-
lités de Fatima, de Grande-Entrée, de Grosse-Île, de
Havre-aux-Maisons, de L’Étang-du-Nord et de L’Île-
du-Havre-Aubert

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 125.2 de la Loi sur
l’organisation territoriale municipale (L.R.Q., c. O-9),
édicté par l’article 1 du chapitre 27 des lois de 2000, la
ministre des Affaires municipales et de la Métropole
peut, avec l’autorisation du gouvernement, exiger que
des municipalités locales lui présentent une demande
commune de regroupement dans le délai qu’elle pres-
crit ;

ATTENDU QU’il est opportun d’autoriser la ministre à
exiger du Village de Cap-aux-Meules et des municipalités
de Fatima, de Grande-Entrée, de Grosse-île, de Havre-
aux-Maisons, de L’Étang-du-Nord et de L’Île-du-Havre-
Aubert que ces municipalités lui présentent une de-
mande commune de regroupement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole :

QUE la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole soit autorisée à exiger du Village de Cap-aux-
Meules et des municipalités de Fatima, de Grande-


